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Cessez le feu à Gaza - Enfin	? 

 
 

Un accord de cessez-le-feu à Gaza a été annoncé entre les négociateurs du Hamas et d’Israël après de 
longues négociations au Qatar. Cet accord, qui doit encore être validé par l’Etat d’Israël, devrait entrer 
en vigueur dimanche 19 janvier avec une première étape d’une durée de 42 jours. Il comporte plusieurs 
points et prévoit qu’à terme l’armée israélienne se retire complètement de toutes les zones de la bande 
de Gaza. Durant cette trêve, la libération d’otages détenu·es par le Hamas et d’une partie des 
prisonnier·es palestinien·es détenues dans les geôles israéliennes est prévue. De plus, l'entrée de l’aide 
humanitaire attendue depuis des mois par la population de Gaza devrait enfin être garantie.  
 
Tout cela ne peut effacer les 46 000 morts de Palestinien·es et les 1 600 morts d’Israélien·es, les           
115 000 blessé·es palestinien·nes et les 8 000 blessé·es israéliens, depuis le 7 octobre 2023. Cela fait 
l’impasse aussi sur la destruction quasi-totale de Gaza et la famine que subissent les survivant·es de la 
bande de Gaza. 
 
L’Union syndicale Solidaires accueille favorablement l’annonce de cette trêve tout en restant vigilante 
quant à son application réelle. A partir de dimanche, les bombardements sur la bande de Gaza et le 
génocide en cours devraient cesser et cette annonce a provoqué des scènes de liesse dans la population 
gazaouie. Alors qu’Israël négociait cette trêve, son armée continuait ses bombardements à Gaza faisant 
encore hier 70 morts. De plus, l’armée israélienne a bombardé encore hier le camp de réfugié·es de 
Jénine en Cisjordanie. 
 
L’Union syndicale Solidaires apporte à nouveau son soutien au peuple palestinien qu'il soit à Gaza, en 
Cisjordanie ou réfugié, ou à Jérusalem et continue à militer pour l’application du droit international, la fin 
du blocus à Gaza, des politiques d’apartheid et le droit au retour de toutes et tous les réfugié·es, garant 
d’une paix juste et définitive entre Israélien·es et Palestinien·es.  
 
L’Union syndicale Solidaires appelle à rejoindre les manifestations organisées le samedi 18 janvier en 
région et la manifestation européenne à Paris du 25 janvier. 
 

 


